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(54) Dispositif à volet flexible

(57) L'invention est relative à un dispositif à volet
flexible coopérant avec des moyens d'entraînement (2)
de manière à permettre de déplacer le volet (1) suivant
un chemin de déplacement entre une position de ferme-
ture et une position d'ouverture et destiné à la fermeture
d'une baie (3) ou autre ouverture, dan lequel des
moyens de détection (16) sont prévus permettant de dé-
terminer si le volet (1) subit une déviation par rapport à
son chemin de déplacement, par exemple par suite de
la présence d'un obstacle (13) sous le volet (1), lors de
son déplacement vers sa position de fermeture ou sa
position d'ouverture, les moyens de détection (16) coo-
pérant avec les moyens d'entraînement (2) d'une ma-
nière telle à permettre de provoquer l'arrêt ou l'ouverture
du volet (1).
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Description

[0001] La présente invention est relative à un dispo-
sitif à volet flexible coopérant avec des moyens d'entraî-
nement de manière à permettre de déplacer le volet sui-
vant un chemin de déplacement déterminé entre une
position de fermeture et une position d'ouverture, ce vo-
let étant destiné à la fermeture d'une baie ou autre
ouverture.
[0002] Un des buts essentiels de la présente inven-
tion est de procurer un dispositif du type précité qui pré-
sente un maximum de sécurité lorsque le volet se dé-
place vers sa position de fermeture et qu'un obstacle se
trouve sur son chemin de déplacement ou encore lors-
que le déplacement du volet est empêché par une autre
cause pendant sa fermeture ou ouverture.
[0003] A cet effet, suivant l'invention, des moyens de
détection sont prévus permettant de déterminer si le vo-
let subit une déviation par rapport à son chemin de dé-
placement, par exemple par suite de la présence d'un
obstacle sous le volet, lors de son déplacement vers sa
position de fermeture ou sa position d'ouverture, les
moyens de détection coopérant avec les moyens d'en-
traînement d'une manière telle à permettre de provo-
quer l'arrêt ou l'ouverture du volet.
[0004] Suivant une forme de réalisation avantageuse
du dispositif de l'invention, les moyens d'entraînement
précités comprennent un tambour pouvant être mis en
rotation autour de son axe, les moyens de détection pré-
cités étant agencés latéralement par rapport au tambour
à une certaine distance de ce dernier, de sorte que lors-
que le volet subit une déviation déterminée par rapport
à son chemin de déplacement au niveau du tambour,
les moyens de détection agissent sur les moyens d'en-
traînement en arrêtant le déplacement du volet vers sa
position de fermeture.
[0005] Suivant une forme de réalisation particulière-
ment avantageuse du dispositif selon l'invention, une
zone de raidissement flexible est prévue sur le volet qui
s'étend suivant la direction de déplacement de ce der-
nier.
[0006] D'autres détails et particularités de l'invention
ressortiront de la description donnée, ci-après, à titre
d'exemples non limitatif de quelques formes de réalisa-
tion avec référence aux dessins annexés.
[0007] La figure 1 est une vue schématique en coupe
verticale d'une première forme de réalisation du dispo-
sitif suivant l'invention avec le volet en position de fer-
meture.
[0008] La figure 2 est une vue analogue à celle de la
figure 1 avec le volet dans sa position d'ouverture.
[0009] La figure 3 est une vue analogue à celle des
figures 1 et 2 pendant que le volet se déplace vers sa
position de fermeture et qu'un obstacle se présente sur
le chemin de déplacement du volet.
[0010] La figure 4 est, à plus grande échelle, une vue
partielle en coupe horizontale d'un volet dont les bords
latéraux sont maintenus dans des chemins de guidage.

[0011] La figure 5 est une vue analogue à celle de la
figure 4 d'une deuxième forme de réalisation de l'inven-
tion dans laquelle un interrupteur est fixé au chemin de
guidage.
[0012] La figure 6 est une vue de face d'une partie du
volet suivant la deuxième forme de réalisation de l'in-
vention, comme représenté à la figure 5.
[0013] La figure 7 est une vue analogue à celle de la
figure 5 de la deuxième forme de réalisation de l'inven-
tion lorsque une force est exercée transversale au plan
du volet.
[0014] La figure 8 est une vu schématique en coupe
verticale de la deuxième forme de réalisation du dispo-
sitif suivant l'invention pendant que le volet se déplace
vers sa position de fermeture et qu'un obstacle se pré-
sente sur le chemin de déplacement du volet.
[0015] La figure 9 est une vue schématique en coupe
verticale d'une troisième forme de réalisation du dispo-
sitif suivant l'invention avec le volet en position de fer-
meture.
[0016] La figure 10 est une coupe horizontale du che-
min de guidage suivant la ligne X-X de la figure 9.
[0017] La figure 11 est une coupe horizontale du che-
min de guidage suivant la ligne XI-XI de la figure 9.
[0018] La figure 12 est une vue analogue à celle de
la figure 9 pendant que le volet se déplace vers sa po-
sition de fermeture et qu'un obstacle se présente sur le
chemin de déplacement du volet.
[0019] La figure 13 est une vue schématique latérale
d'une partie d'un chemin de guidage suivant une qua-
trième forme de réalisation du dispositif suivant l'inven-
tion.
[0020] La figure 14 est une coupe horizontale du che-
min de guidage suivant la ligne XIV-XIV de la figure 13.
[0021] La figure 15 est une vue analogue à celle de
la figure 13 lorsque le volet est dévié par rapport à son
chemin de déplacement normal.
[0022] La figure 16 est une coupe horizontale du che-
min de guidage suivant la ligne XVI-XVI de la figure 15
[0023] Dans les différentes figures les mêmes chiffres
de référence se rapportent aux mêmes éléments ou à
des éléments analogues.
[0024] D'une façon générale la présente invention est
relative à un dispositif à volet 1 coopérant avec des
moyens d'entraînement, tel qu'un tambour 2 dont l'axe
est connecté sur l'arbre d'un moteur non représenté. Le
volet 1 pouvant se déplacer entre une position de fer-
meture et une position d'ouverture est destiné à la fer-
meture d'une baie 3 d'un passage dans une paroi 4 ou
toute ouverture.
[0025] Dans la figure 1, le dispositif est représenté
dans sa position de fermeture avec le bord libre 5 du
volet 1 contre le sol 6.
[0026] Par le mot "volet", il y a lieu de comprendre,
dans le cadre de la présente invention, tout élément au
moins partiellement souple, flexible, rigide ou semi-rigi-
de, tel qu'une bâche, une bande en matière plastique,
un assemblage de lamelles articulées, une grille, etc....
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Il s'agit plus particulièrement d'un volet qui peut être plié
ou courbé autour d'un axe perpendiculaire à sa direction
de déplacement entre sa position d'ouverture et de fer-
meture.
[0027] Il y a, toutefois, lieu de noter qu'une préférence
prononcée est donnée aux volets souples formés par
une bâche. Ainsi, les figures concernent un volet cons-
titué d'une bâche 1 dont les bords latéraux 7 sont, par
exemple, pourvus d'un bourrelet ou d'une succession
de blochets 8, comme montré à la figure 6.
[0028] Le volet 1 est guidé par ses bords latéraux
dans des chemins de guidage 9 s'étendant sensible-
ment verticalement de part et d'autre de la baie 3. Lors
de l'ouverture du volet 1, comme représenté à la figure
2, les bords latéraux de ce dernier sont déplacés suivant
la direction des chemins de guidage 9 dans le sens de
la flèche 10 par suite de l'enroulement du volet 1 sur le
tambour 2 qui subit une rotation suivant la flèche 11
autour de son axe 12. Les chemins de guidage 9 sont
fixés à la paroi 4 par des moyens non représentés.
[0029] Pendant l'ouverture ou la fermeture normale
du volet 1, ce dernier est déplacé suivant un chemin de
déplacement déterminé. Dans un régime régulier, pen-
dant le fonctionnement normal du dispositif à volet, dans
le cadre de la présente description, ce chemin de dé-
placement correspond au trajet suivi par le volet 1 pen-
dant son déplacement entre la position de fermeture,
comme représentée à la figure 1, et la position d'ouver-
ture, comme représentée à la figure 2.
[0030] Lorsque le fonctionnement normal du dispositif
à volet est perturbé, par exemple, par un obstacle 13
qui se trouve sous le volet 1, lors du déplacement de ce
dernier suivant la flèche 14 vers sa position de ferme-
ture, et qui, par conséquent, empêche le déplacement
du volet 1, une partie de ce dernier est déviée par rap-
port à son chemin de déplacement normal en formant
une boucle ou des fronces qui se situent en dehors de
son chemin de déplacement.
[0031] Cette boucle fait contact avec des moyens de
détection, tel qu'un interrupteur 16, qui agissent sur les
moyens d'entraînement du volet 1 d'une manière telle à
interrompre son mouvement descendant.
[0032] Dans la forme de réalisation montrée aux figu-
res 1 à 8, les chemins de guidage 9 s'étendent suivant
une partie du chemin de déplacement du volet 1 à une
certaine distance des moyens d'entraînement, de sorte
que le volet 1 n'est pas guidé sur cette distance. Ainsi,
on forme entre l'extrémité supérieur des chemins de gui-
dage 9 et les moyens d'entraînement un espace 22 où
le volet 1 n'est pas guidé latéralement et dans lequel le
volet 1 peut dévier lorsque le déplacement du volet 1
est freiné p.e. par la présence d'un obstacle en-dessous
du volet 1.
[0033] Comme représenté à la figure 3, lorsque un
obstacle 13, comme un appareil de levage, est heurté
par le bord inférieur 5 du volet 1, ce dernier forme une
boucle 15 au-dessus des chemins de guidage 9. Ceci
est provoqué par le fait que les moyens d'entraînement

ne s'arrêtent pas immédiatement lorsque le bord infé-
rieur 5 du volet cogne l'obstacle 13. En particulier, le
tambour 2 continue le déroulement du volet 1 dont le
déplacement du bord inférieur 5 est empêché par la pré-
sence de l'obstacle 13 sur le chemin de déplacement
du volet 1.
[0034] Suivant l'invention, des moyens de détection
sont prévus qui permettent de déterminer si le volet 1
subit une déviation par rapport à son chemin de dépla-
cement normal.
[0035] Avantageusement, ces moyens de détection
sont agencés d'une manière telle à permettre de détec-
ter la déviation du volet 1 par rapport au chemin de dé-
placement en dehors du chemin de guidage.
[0036] Comme représenté aux figures 1 à 3, les
moyens de détection comprennent un interrupteur 16
agencé latéralement par rapport au tambour 2 à une
certaine distance de ce dernier et monté contre la paroi
4, de sorte que lorsque le volet 1 subit, par la présence
d'un obstacle 13 sous le volet 1, une déviation détermi-
née par rapport à son chemin de déplacement dans l'es-
pace 22 au niveau du tambour 2 en formant une boucle
15, cette dernière entre en contact avec l'interrupteur 16
et l'actionne. L'interrupteur 16 coopère avec les moyens
d'entraînement et provoque l'interruption du déplace-
ment du volet 1 vers sa position de fermeture. Afin de
remédier ensuite immédiatement aux perturbations
causées par l'obstacle 13, le volet 1 est, de préférence,
amené automatiquement dans sa position d'ouverture
par les moyens d'entraînement.
[0037] Dans certains cas, il est indispensable d'utili-
ser un volet 1 très souple et d'obtenir un dispositif à volet
très léger pouvant se fermer et s'ouvrir rapidement.
Dans ce cas, au lieu de former une boucle 15, le volet
1 risque de former des fronces lorsque le bord inférieur
5 heurte un obstacle 13 lors de son déplacement vers
sa position de fermeture.
[0038] Afin de garantir que l'interrupteur 16 soit ac-
tionné par le volet 1 lorsque ce dernier subit une dévia-
tion par rapport à son chemin de déplacement, une zone
de raidissement flexible 17 est avantageusement pré-
vue sur le volet 1, comme représenté schématiquement
à la figure 4. Cette zone de raidissement 17 s'étend de
préférence à proximité de chacun des bords latéraux 7
du volet 1.
[0039] La zone de raidissement 17 peut être consti-
tuée d'une bande continue d'une matière plastique ou
métallique qui est fixée au volet 1.
[0040] Dans une forme de réalisation particulière de
l'invention, la zone de raidissement 17 est formée d'une
succession d'éléments rigides qui sont fixés l'un à côté
de l'autre le long d'une face du volet 1. Ces éléments
rigides sont fixés à la face du volet 1 qui est orientée
vers l'interrupteur 16. Une telle succession d'éléments
rigides assure que le volet ne se fronce pas et rend ce
dernier flexible dans seulement une direction, de sorte
qu'une boucle 15 d'une forme bien déterminée soit for-
mée qui entre en contact avec l'interrupteur 16 lorsque
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un obstacle se trouve sous le volet 1.
[0041] Dans les figure 5 à 8, une autre forme de réa-
lisation du dispositif à volet, suivant l'invention, est re-
présentée. Dans cette forme de réalisation, les moyens
de détections comprennent un interrupteur 16 qui est
fixé au chemin de guidage 9. L'interrupteur 16 est prévu
à proximité de la partie du chemin de déplacement du
volet 1 qui est situé en dehors du chemin de guidage 9,
c'est-à-dire dans l'espace 22 précitée située entre le
tambour et l'extrémité libre supérieur des chemins de
guidage 9. De cette façon, l'interrupteur 16 peut détecter
si le volet 1 subit une déviation par rapport à la partie
du chemin de déplacement située au-dessus du chemin
de guidage 9.
[0042] Le fait que les moyens de détection sont fixés
au chemin de guidage 9 évite que le volet 1 entre en
contact avec l'interrupteur 16 lorsqu'une force est exer-
cée sur le volet 1 dans une direction sensiblement trans-
versale au plan de ce dernier, par exemple par du vent.
Dans la figure 7, les flèches 19 représentent les forces
qui sont exercées par le vent sur le volet 1. Comme il-
lustré, par suite de ces forces indiquées par la flèche
19, le volet 1 est courbé et le chemin de guidage 9 subit
un pivotement autour de son axe longitudinal par rap-
port à la position montrée à la figure 5. La distance entre
le volet 1 et l'interrupteur 16 reste cependant sensible-
ment constante.
[0043] Dans cette forme de réalisation du dispositif à
volet, suivant l'invention, le chemin de guidage 9 est
monté sur un support 20, qui est fixé à la paroi 4, de
manière élastique et/ou à pivotement autour d'un axe
sensiblement parallèle à l'axe longitudinal de ce chemin
de guidage 9. Une telle manière de montage des che-
mins de guidage 9 est déjà décrite dans la demande de
brevet internationale n° PCT/BE92/00017.
[0044] L'interrupteur 16 est pourvu d'une tige 21 qui
s'étend en amont du chemin de guidage 9, comme illus-
tré clairement dans les figures 6 et 8. De cette façon,
lors de la formation d'une boucle 15 au-dessus du che-
min de guidage 9 par suite de la présence d'un obstacle
13 sous le volet 1, cette boucle 15 entre en contact avec
la tige 21 qui coopère avec l'interrupteur 16. Par consé-
quent, le déplacement du volet 1 est arrêté et, de pré-
férence, le volet 1 est immédiatement enroulé par le
tambour 2.
[0045] Une troisième forme de réalisation du disposi-
tif, suivant l'invention, est représentée aux figures 9 à
12. Dans cette forme de réalisation, les chemins de gui-
dage 9 présentent une section qui est essentiellement
en forme de U comme montré à la figure 10. Ainsi le
volet 1 est guidé dans les chemins de guidage 9 par un
bourrelet 24 qui est situé dans le U et qui est pourvu aux
bords latéraux du volet 1.
[0046] Afin de pouvoir détecter si un obstacle se trou-
ve en-dessous du volet 1 lors de la fermeture de ce der-
nier, chaque chemin de guidage 9 présente un évide-
ment 23 sur une partie de sa longueur. Cet évidement
23 est, en particulier, prévu dans une des ailes 25 du

chemin de guidage 9, comme représenté aux figures 9
et 11.
[0047] Lorsque la fermeture du volet 1 est freinée par
la présence d'un obstacle, comme montré à la figure 12,
le volet 1 peut subir une déviation par rapport à son che-
min de déplacement normal en formant une boucle 26
s'étendant à travers l'évidement 23.
[0048] Afin de détecter une telle déviation du volet 1,
un interrupteur 16 est agencé en face de l'évidement
23. De cette façon, le volet 1, qui est dévié de son che-
min de déplacement, entre en contact avec l'interrup-
teur 16 qui coopère avec les moyens d'entraînement et
provoque ainsi l'arrêt ou l'ouverture du volet 1.
[0049] Dans une variante de cette forme de réalisa-
tion du dispositif, suivant l'invention, le chemin de gui-
dage 9 est, à la hauteur de l'évidement 23, couvert par
un organe de recouvrement, telle qu'une plaque, qui se
détache ou se déplace facilement lorsque un obstacle
est heurté par le bord inférieur 5 du volet 1 et une boucle
26 est formée à travers cet évidement 23. L'organe de
recouvrement entre alors en contact avec l'interrupteur
16 et donne un signal aux moyens d'entraînement.
[0050] Les figures 13 à 16 représentent une quatriè-
me forme de réalisation du dispositif, suivant l'invention,
dans laquelle les chemins de guidages 9 sont montés
de manière élastique sur un support 20 qui est fixé à la
paroi. De cette façon, les chemins de guidages 9 peu-
vent se déplacer par rapport au support 20 lorsque le
volet 1 se fronce ou lorsqu'une force est appliquée sur
le plan du volet. Le volet 1 se fronce par exemple, quand
ce dernier est déplacé vers sa position de fermeture
dans les chemins de guidage 9 et qu'un obstacle est
heurté par le bord inférieur 5 du volet 1. Par suite de la
formation de fronces dans le volet 1, les bords latéraux
7 du volet 1 s'approchent l'un de l'autre et le volet 1 subit
une déviation par rapport au chemin de déplacement
normal en déplaçant les chemins de guidage 9 suivant
la flèche 27 de la figure 16 par rapport au support 20.
[0051] Ce déplacement des chemins de guidage 9 est
détecté par les moyens de détection, en particulier par
un interrupteur 16 qui est monté sur le support 20.
[0052] Afin de garantir que le volet 1 est tendu, les
chemins de guidage coopèrent avec un ressort 28 exer-
çant une force sur les chemins de guidage 9 vers le sup-
port 20.
[0053] Il est bien entendu que l'invention n'est pas li-
mitée aux différentes formes de réalisation décrites ci-
dessus, mais que d'autres variantes encore peuvent
être envisagées sans sortir du cadre de la présente in-
vention, notamment en ce qui concerne la position de
l'interrupteur. Il est possible d'installer plusieurs inter-
rupteurs, par exemple, au deux côtés latéraux du volet
1.
[0054] Par ailleurs, les moyens de détection peuvent
comprendre tous moyens qui permettent de détecter la
présence d'une boucle, comme par exemple des
moyens de détection optiques, notamment un oeil élec-
tronique.
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[0055] De plus, la zone de raidissement peut être
fixée au volet d'une manière continue ou d'une manière
discontinue par des moyens de fixation discrets. La zo-
ne de raidissement peut, par exemple, être formée par
un bord latéral renforcée du volet 1.

Revendications

1. Dispositif à volet coopérant avec des moyens d'en-
traînement de manière à permettre de déplacer le
volet (1) suivant un chemin de déplacement entre
une position de fermeture et une position d'ouver-
ture et destiné à la fermeture d'une baie (3) ou autre
ouverture, caractérisé en ce que des moyens de
détection (16) sont prévus permettant de détermi-
ner si le volet (1) subit une déviation par rapport à
son chemin de déplacement, par exemple par suite
de la présence d'un obstacle (13) sous le volet (1),
lors de son déplacement vers sa position de ferme-
ture ou sa position d'ouverture, les moyens de dé-
tection (16) coopérant avec les moyens d'entraîne-
ment d'une manière telle à permettre de provoquer
l'arrêt ou l'ouverture du volet (1).

2. Dispositif suivant la revendications 1, caractérisé
en ce que les moyens de détection comprennent
au moins un interrupteur (16) agencé de manière à
permettre au volet (1), subissant une déviation de
son chemin de déplacement, d'actionner l'interrup-
teur (16) et de provoquer l'interruption du déplace-
ment du volet (1) vers sa position de fermeture ou
d'ouverture.

3. Dispositif suivant la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que la partie du chemin de déplacement
le long de la baie (3) ou autre ouverture est délimi-
tée par un chemin de guidage (9) s'étendant en aval
des moyens d'entraînement (2).

4. Dispositif suivant la revendication 3, caractérisé en
ce que les moyens de détection (16) précités sont
agencés d'une manière telle à permettre de détec-
ter la déviation du volet (1) par rapport au chemin
de déplacement en un endroit situé en dehors du
chemin de guidage (9).

5. Dispositif suivant la revendication 3, caractérisé en
ce que les moyens de détection (16) sont fixés sur
le chemin de guidage (9) à proximité de la partie du
chemin de déplacement qui est située en dehors du
chemin de guidage (9).

6. Dispositif suivant la revendication 5, caractérisé en
ce que le chemin de guidage (9) est monté sur un
support (20) de manière élastique et/ou à pivote-
ment autour d'un axe sensiblement parallèle à l'axe
longitudinal de ce chemin de guidage (9), de sorte

que, lorsqu'une force est appliquée sur le plan du
volet (1), quand ce dernier n'est pas complètement
ouvert, les moyens de détection (16) sont déplacés
avec le chemin de guidage (9) afin de ne pas être
actionnés par le déplacement du volet (1) par suite
de ladite force.

7. Dispositif suivant la revendication 3, caractérisé en
ce que les chemins de guidage (9) sont pourvu d'un
évidement (23) qui est telle à permettre au volet (1)
de subir une déviation à travers cet évidement (23)
lorsque l'ouverture ou la fermeture normale du volet
(1) est dérangé, par exemple par suite de la présen-
ce d'un obstacle (13) sous le volet (1), les moyens
de détection (16) précités étant agencé d'une telle
manière à pouvoir détecter cette déviation.

8. Dispositif suivant la revendication 7, caractérisé en
ce que les chemins de guidage (9) présentent une
section essentiellement en forme U, l'évidement
(23) précité étant prévu dans une des ailes (25) du
U.

9. Dispositif suivant la revendication 3, caractérisé en
ce que les chemins de guidages (9) sont montés
sur un support (20) de manière élastique, de sorte
que, lorsque le volet (1) subit une déviation par rap-
port à son chemin de déplacement, quand le volet
(1) est guidé dans les chemins de guidage (9), ces
derniers sont déplacés par rapport au support (20),
les moyens de détection (16) étant agencés de ma-
nière à pouvoir détecter ce déplacement.

10. Dispositif suivant la revendication 9, caractérisé en
ce que les chemins de guidage (9) coopèrent avec
un ressort (8) appliquant une force sur les chemins
de guidage (9) vers le support (20) afin de tendre le
volet (1).

11. Dispositif suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que les moyens
d'entraînement précités comprennent un tambour
(2) pouvant être mis en rotation autour de son axe
(12), les moyens de détection (16) précités étant
agencés latéralement par rapport au tambour (2) à
une certaine distance de ce dernier, de sorte que
lorsque le volet (1) subit une déviation déterminée
par rapport à son chemin de déplacement au niveau
du tambour (2), les moyens de détection (16) coo-
pèrent avec les moyens d'entraînement en arrêtant
le déplacement du volet (1) vers sa position de fer-
meture.

12. Dispositif suivant la revendication 11, caractérisé
en ce que les moyens de détection comprennent
au moins un interrupteur (16) monté latéralement
par rapport au tambour (2) à une certaine distance
de ce dernier, et agencé de manière à permettre au
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volet (1), subissant une déviation de son chemin de
déplacement au niveau du tambour (2), d'actionner
l'interrupteur (16) et de provoquer l'interruption du
déplacement du volet (1) vers sa position de ferme-
ture.

13. Dispositif suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé en ce qu'une zone de rai-
dissement flexible (17) est prévue sur le volet (1)
qui s'étend suivant la direction de déplacement du
volet (1).

14. Dispositif suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé en ce qu'une zone de rai-
dissement flexible (17) s'étend à proximité de cha-
cun des bords latéraux (7) du volet (1).

15. Dispositif suivant l'une ou l'autre des revendications
13 ou 14, caractérisé en ce que la zone de raidis-
sement coopère avec les moyens de détection afin
de détecter la déviation du volet du chemin de dé-
placement.

16. Volet flexible pour l'utilisation dans un dispositif de
fermeture et destiné à la fermeture d'une baie (3)
ou autre ouverture dans lequel le volet (1) est dé-
roulé d'un tambour (2) suivant un chemin de dépla-
cement pendant la fermeture de la baie (3) ou autre
ouverture en se déplaçant dans des chemins de
guidage (9) qui sont disposés le long de la baie (3)
ou autre ouverture, caractérisé en ce qu'une zone
de raidissement flexible (17) s'étend à proximité
d'au moins un bord latéral (7) du volet (1) afin de
pouvoir se courber lorsque le volet (1) subit une dé-
viation par rapport à son chemin de déplacement et
de pouvoir coopérer avec des moyens de détec-
tions (16) détectant la courbure (26) de la zone de
raidissement (17).
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